
Affichage : le 16 Mai 2025 
   

Commission des Finances   

PV n° 5– 2024/2025   

Réunion du 15 mai 2025 

Sous la présidence de Monsieur Franck PORET   

Consultés :  Mme Carole LOISEL 

                    Mrs Jean Claude DAGBERT - Claude FOURNIER – Dominique HARY - Jean-Michel 

HENON –Stéphane MILLE - Patrick QUENIART.   

 

Au regard des groupes incomplets en D3, il est décidé de supprimer pour les groupes de 9, la 

contribution du mois de Juin 2025 et d’ajouter dans le compte district (70 euros pour la poule de 10) 

le solde dû. 

 

Mutualisation arbitrage 2024/2025 

Annexe – Frais arbitrage 

Version 2025.05.15 
Les frais d’arbitrage des divisions suivantes donnent lieu à une caisse de péréquation dont les montants 

et les mensualités sont définis par le Comité Directeur, sur proposition de la Commission des finances. 

 

Pour l’exercice 2024/2025, les montants sont définis comme suit : 

 

Départementale 1 – 11 matches - 2 175 € 

Départementale 2 - 9 matches - 1 200 € 

Départementale 3 – 9 matches - 640 € 

Futsal Départementale 1 – 6 matches - 540 € 

Futsal Départementale 2 – 9 matches – 594 €  

La Commission des finances établit le calendrier des prélèvements qui seront opérés. 

Il est tenu compte des périodes prévues au calendrier général, notamment la coupure hivernale. 

Date D1 D2 D3 Futsal D1 Futsal D2 

20/09/2024 175,00 € 150,00 € 80,00 € 60,00 €  

20/10/2024 250,00 € 150,00 € 80,00 € 60,00 € 104,00 € 

20/11/2024    60,00 € 70,00 € 

20/12/2024    60,00 € 70,00 € 

20/01/2025    60,00 € 70,00 € 

20/02/2025 250,00 € 150,00 € 80,00 € 60,00 € 70,00 € 

20/03/2025 375,00 € 190,00 € 100,00 € 60,00 € 70,00 € 

20/04/2025 375,00 € 190,00 € 100,00 € 60,00 € 70,00 € 

20/05/2025 375,00 € 190,00 € 130,00 € 60,00 € 70,00 € 

20/06/2025 375,00 € 180,00 € 70,00 €   

Totaux 2 175,00 € 1 200,00 € 640,00 € 540,00 € 594,00 € 

 

Le secrétaire               Le Président  

Patrick QUENIART             Franck PORET 

 


